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‘Bureau GEOLEC’ srl  

 
 

Membre de l’Association 
Royale des Géomètres-
Experts immobiliers de 

Liège (A.R.G.E.Lg.) asbl 

 

Siège : 2/A, Derrière les Prés à B-4550 NANDRIN 
 

Personne de contact : O. LECLER, Administrateur | Géomètre-Expert Immobilier 
Légalement admis et assermenté auprès du Tribunal de Première Instance de HUY 
 

N° GEO : 10.1150 
N° OBGE : 2749 
N° Entreprise : BE-0635.561.123 

Gsm : (+32) 0475/35.55.73 
Web : www.geolec.be 
Email : olivier.lecler@geolec.be 

 

  

Annexe 1 – Contrat conclu à distance ou hors établissement 
Lettre d’information standardisée à fournir aux clients consommateurs en application  

des articles VI.45, § 1er, 8° et VI.64, § 1er, 7° du Code de Droit Economique 
 
 

Madame, Monsieur,  
 

Nous vous informons que vous avez le droit de vous rétracter du contrat qui nous lie depuis la fixation  
de notre rendez-vous confirmé par courriel. 
 

Vous disposez pour ce faire d’un délai qui expire 14 jours après celui où le contrat a été conclu.  
 

Pour exercer ce droit de rétractation, vous devez nous notifier votre décision au moyen d’une déclaration 
dénuée d’ambiguïté, soit par courrier électronique à l’adresse olivier.lecler@geolec.be ou soit par lettre envoyée  
par la poste à l’adresse suivante : 2/A Derrière les Prés à 4550 NANDRIN. 
 
Vous pouvez utiliser le modèle de formulaire de rétractation que nous annexons à la présente (annexe 2),  
mais ce n’est pas obligatoire.  
 
Vous pouvez également remplir et nous transmettre le formulaire de rétractation ou toute autre déclaration 
dénuée d’ambiguïté via notre site internet (www.geolec.be). Si vous utilisez cette option, nous vous enverrons sans 
délai un accusé de réception de la rétractation sur un support durable (par exemple par courriel).  
 

Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que vous transmettiez votre communication relative  
à l’exercice du droit de rétractation avant l’expiration du délai de 14 jours.  
 
En cas de rétractation de votre part :  
 

- d’une part, nous vous rembourserons tous les paiements que nous aurions reçus de vous avant d’entamer 
notre mission, sans retard excessif et en tout état de cause au plus tard 14 jours à compter de celui  
où nous aurons été informés de votre décision de vous rétracter ;  
 

- d’autre part, si vous avez demandé d’entamer nos prestations de services pendant le délai de rétractation, 
vous devrez nous payer un montant proportionnel au travail qui a été fourni jusqu’au moment où vous 
nous aurez informés de votre rétractation, par rapport à l’ensemble des prestations prévues par le contrat.   

 
Nous vous prions de croire en l’assurance de nos sentiments les meilleurs.  

 
 Pour le « Bureau GEOLEC » srl, 

     
Le soussigné Administrateur, 
LECLER Olivier 

 


